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LE BARBIER GASCON,
ou

IL FALLAIT ÇA.

( Suite.)
Ainsi des triumvirs cesse la tyrannie ;—

Mais dansle sein de la convention,
Toujours en proie à l'anarchie,
Bientôt une autre faction,

Moins cruelle, il est vrai, s'organise et domine;
Sous ses lois sans vigueur, tout languit, tout décline,

Tout dépérit: le soldat mal vêtu,

Plus mal payé, de détresse abattu,
Sent expirer son énergie;

Le peuple a faim, il se lamente, il crie;
Pour comble encore, un funeste papier,

Désespoir dupâle rentier,
De chûte en chûte offre pour hypothèque
Tout justement la valear intrinsèque.
Je me disais: Que pense le barbier ?

Il paraît sur ces entrefaites: [faites ;
—Vous né vousplaiudrez plus, sandis, commé vous

Nous ténons lé bouhurenfin.
Desassignats la planché va son train,
Et nous allons payer nos dettes.

—Danscet abîme de malheurs
Le canon de vendémiaire,

Prolougeant du sénat le pouvoir arbitraire,
Aux Français foudroyés donne cinq directeurs,
Et leur autorité, que de lâches flatteurs

Osaient appeler populaire,
Des peuples, succombant sous leurs divisions,
Loin de la soulager, augmente la misère,

Mais, quand les déportations,
Quand la Vendée en feu, les cris des factions,
Epouvantaieut la France entière,
Nos braves combattants sous un jeune héros,
Par de brillants succès, par des moissous de gloire,
Aux champs de Pltalie illustraient nos drapeaux,
Et la paix fut enfin le prix de la victoire:
Onétait malheureux, mais on était vainqueur.
Tout est perdu, hormis l'honneur,

Disait François premier, et c'était notre histoire.
De nos conquêtes glorieux,

Comme s’il eût vaincu lui-même,
Le bon frater, toujours fidèle à son système,

Toujours content, tonjours joyeux,
Et dn jargon des clubs pillant un peu l’emplisse,

S’écriait dans sa folle extase :
—Lé voilà, lé voilà l’'hureux gouvernement

Qui remplit enfin notre attente.
Dé la république naissante
Impérissablé fondément,
Lé canon, la victoire, ont créé sa puissance ;
Et par la coalition,

Dé nus œuerrters la fière contenance
A, dé la grande nation,
Fait respecter l'indépendance.

J1 faut en convenir; daus lé champ dé honneur
Us ont solidement payé dé leur personne,
Et l’on serait tenté dé croire, à leur valeur,
Qu’ils sont tous du pays qu’arrosé la Garonne.
Prix glorieux de leur mâle vigueur,
La paix va ramener les fêtes, l’abondance,
Au commerce épuisé rendre la confiauce;
Et lé vaisseau public qui, pour notre malheur,
Vient d’être si long-temps ballotté par l’orare,

Pour toujours dansle port,ne craint plus lé nau-
so Loent

 

N’était pas dénué de quelque vraisemblance ;
À tous les cœurs fatigués de souffrir,

La victoire et la paix en donnaient l’espérance,
Lovsque de fructidur l’affreuse explosion

Dissipe toute illusion,
Et la tempête recommence.
Les plus illustres sénateurs,

Les meilleurs citoyens, deux des cing directeurs
Pardes factieux en démence
Outragés, proserits, mis aux fers
Aude-là des profondes mers,

Dans un climat impur, choisi par la vengeance,
D'un ciel contagieux vont subir Uinclémence,
La guerre su rallume, et nos vaillants soldats
Sous des chefs inconnus et sans expérience
Perdent le fruit de cinq ans de combats
En un instaur. Leur valeur est la mème;

Mais, par un funeste système,
Séparés du héros qui dirigeait leurs bras,

Et dontla redoutable épée
Etait loin d’eux à regret occupée
À subjuger d'autres états,

Cesfiers guerriers, jnsqu’alors si terribles,
Out tout à coup cessé d’être invincibles.

Aux légions du Nord joignant ses légions,
L’Autriche, qu’ils avaient domptée,
Inonde de ses bataillons
Notre frontière épouvantée.

Tant de maux ajoutés aux maux déjà soufferts,
Tant d’excès impunis et d’attentats divers

Semblaient présager à la France,
Lafin de sa triste existence,
Etle dernier de ses revers. (te,

Nos cités n’offraient plus, dans leur lngubre encein-
Quele calme effravaut de l’espéranceéteinte ;
Mais fout à coup, à prodige imprévu!

Prêt à périr, l’état est secouru,
Etla stupeur fait place à l'énergie,—

Jeune, mais déjà grand par ses nombreux exploits,
Instruit qu’une ligue ennemie,
Par nos défaites enhardie,

Aspirait à l’orgueil de nous donner des lois,
Le conquérant de l’Italie,

Que d’ombrageux tyrans, de sa gloire jaloux,
Sur les rives du Nil enchaînaient loin de nous,
S’indigne de servir leursinistre puissance;

Et, faisant le serment d’en délivrer la France,
Le héros part de l’Orient.

Se reposant sur sa fortune,
Bravant les Anglais et Neptune,
NU franchit l’humide élément.

Son étoile soudain fait tout changer de face:
It vient, voitettriomphe. En un seul jour il chasse

Directeurs, ministres, sénat ;
S’empare des rènes, nous place
Sous l'égide du consulat;

Et la France applaudit à son heureuse audace.
Jour à jamais fameux, immortel résultat !

Si son épée, à la couronne
Restituant tout son éclat,

Eat alors rétabli les Bourbons sur le trône,

Seul moyen d’étouffer les trout les de l’état.
Mais, de nos souvenirs, le sacré diadème,
Avant de retourner à son maître suprème,
Devait être porté par le front d’un soldat.
Au surplus de Pangloss la joie était extrême;
Onla voyait briller dans son wil satistait,

Dien lui-même n'eût pas mieux fait,
Me disait-il, cé pétit Bonaparte,
Cadédis, ne perd pasla carte.
Il parlé, crac, au seul son de sa voix,
Commépar uneffet magique,
Disparait la horde empirique
Dé tous ces fabriquants de lois,
Jit cé directoire anarchique
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Qui, fléau dé la république,
Sé disait patriote et n’était qué pillard.
Tel dévantlé soleil, anx bords de la Garonne,
En unclin d’œil disparaît le vrouillard.—
—Ysongez-vous, ce langage m'étonne
De votre part, eh quoi! ces directeurs leurs,

Que vous me vantiez taut...—N'étaientqué des vo-
Affamés dé rapine, ils né pouvaient s’entendre;
Ils sé battaient, et l’on devait s’attendre
Qué jamais tes larrons né sauraient gouverner.
Mais le premier consul, étincelant dé gloire.

Surles aîles de la victoire,
Droit au bonheur va nous mener.

Il tiendra tout dans unjuste équilibre,
Et grâce à lui le Français sera libre;
Il fallait ça;—Mais ou peut redouter
Qu'au trône il aspire à monter.
Du sceptre il peut avoir envie.
—Vous connaissez bien son yénie,
Pourlui prêter un tel dessein:

Comme César, il est républicain,
Ne croyez pas qu'à la couronneil vise ;

C’est un fait dont je suis certain,
Je le tiens d’un gascon, qui le rase et le frise,
Et dont je vous réponds, Et d’ailleurs le sénat,
Digne conservatärdes lois dé la patrie,

Garantit à jamais l’état
Duretour de la monarchie.

Sur une république aussi bien établie,

Soyez tranquille; adiù: vivé lé consulat !
 

FRANCE.

Affaire de l’archevéché de Paris— Ordonnance
du Not.

Louis Philippe, roi des français,
A tous présents et à venir, salut.
Vule rapport par lequel le garde-des-sceaux, mi-

nistre secrétaire-d’état an département dela justice
et des cultes, nous propose de déclarer, de l’avis de
notre conseil-d’état, qu’il y a abus dans la déclara-
tion de l’archevêque de Paris, en date du & mars
1837, et dans la délibération du chapitre métropoli-
tain, en date du 6 du même mois ;

Vu les dites déclaration et délibération, imprimées
à Paris, chez Adrien Leclerc, imprimeur de l’Arche-
véché; “
Vu la lettre du 7 mars 1837, par laquelle l’arche-

vêque de Paris adresse à notre ministre des cultes
un exemplaire imprimé desdites déclaration et déli-
bération.
Vu les lettres des 7 et 14 mars 1337, fesant le

même envoi à notre ministre des finances, et au pré-
fet du département de la Seine ;
Vula lettre de notre ministre des cultes à l’arche-

vêque de Paris, du 17 mars 1837, par laquelle il lui
accuse réception d’un exemplaire desdites déclara-
tion et délibération, et lui annonce qu’il les a défé-
rées, par la voie de l’appel comme d’abus, à notre
couseil-d’état;
Vu la délibération du clergé de France du 19

mars 1682, et l’édit du même mois, et le sénatus-
cousulte du 17 février 1810, article |4, et le décret
du 25 février 1810;

Vu les lois des 2 novembre 1789, 20 avril 1790,
15 mai 1791 ;
Vu les articles 12 et 13 du concordat de 1801, et

2 da i mi   
nal an 10;  Vu l’article 8 de la charte constitutionnelle ;

Considérant qu’aux termes de la déclaration de |
1682, il est de maxime fondamentale, dans le droit
publie du royaume, que le chefde l'église, et l’église |
même, n’ont 1eçu de puissance que sur les choses spi- |
rituelles, et non pas sur les choses temporelles etci- 1
viles : ; que, par conséquent,s’il appartient aux évê-
ques du royaume de nous soumettre, relativement ,
aux actes de notre autorité, qui fouchent au tem-
porel delvurs églises, les révlamations qu’ils croient
Justes et utiles, ce n’est point parla voie des lettres -
pastorales qu’ils peuvent exercer ce droit, puisqu’-;
elles ne doivent avoir pour objet que d’instruire les
fidèles des devoirs religieux qui leur sont pre-
scrits ;
; Considérant que l’archevêque de Paris, dans un |
écrit pastoral publié sous le titre de Déclaration ;
adressée à fous ceux qui auraient à l'avenirdroit ou
intérêt d’en connaître, communiquée par lui au cha-
pitre métropolitain, et envoyée à tousles curés du
diocèse, a protesté contre notre ordonnance du 13-
août 1831, en exécntion de laquelle les bâtiments en
ruine de l’ancien palais archiépiscopal ont été mis .
en vente, comme propriété de l’état, à charge de dé-
molition, et réclamé contre la présentation faite par
nos ordres, le 23 février dernier, d’un projet de loi
ayant pour objet de céderà laville de Paris les ter-
ralus et emplacements dudit palais; que, par ces
protestations et réclamations faites en qualité de su-
périeur ecclésiastique, il a commis un excès et une
usurpation de pouvoir, et contrevenu aux lois du
royaume;
, Considérant que, dans le même écrit pastoral,
l’archevèque de Paris, prétendant agir en vertu de
son institution, installation et mise en possession ca-
noniques, comme tuteur, gardien, conservateur et
défenseur des biens affectés à son église, a réclamé
la remise desdits terrains et emplacement comme fe-
sant partie du patrimoinede l’église de l’aris ;
Qu’en revendiquant par ces motifs, et comme pro-

priété de l’église, des terrains et emplacement qui
appartiennent à l’état, il a méconnu l’autorité des
] ois ci-dessus visées, qui ont réuni au domaine de
l'état les biens ecclésiastiques, et lui ont conféré un
droit de propriété que n'ont pas modilié les affecta-
tions consenties par le concordat de 1501 et les ar-
ticles organiques du 18 gerpimal an X, affectatious
dans lesquelles les palais archiépiscopaux et épisco-
paux ne sont pas mème compris ; qu’il a méconnu
également l’autorité de la charte constitutionuelle,
qui a déclaré toutes les propriétés inviolables, sans
distinction de celles qu’on appelle nationales, et les
lois qui ont fait défense d’attaquer cette inviolabi-
lité;

Considérant que l’archevêque de Paris, soit en
communiquant la susdite déclaration au chapitre mé-
tropolitain, en adoptant et publiant l’adhésion de ce
chapitre, soit en déclarant qu’il a rempli une obli-
gation de solidarité épiscopale, dans l’intérêt de
toutes les églises, atteintet compromis par le nouveau
projet de lvi que nous avonsfait présenter à la cham-
bre des députés, à commis un excès de pouvoir;

Considérant que le chapitre métropolitain, en ad-
hérantà la déclaration de l’archevêque de Paris et à
tous les motifs qui y sont énoncés, s’est rendu pro-
pres les abus qu’elle renferme,et qu’il a de plus com-
mis un excès de pouvoir, en prenant une délibéra-
tion sur des matières qui ne sont pas de sa compé-
tence, et en fesant transcrire sur ses régistres ladite
délibération ;

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux, minis-
tre secrétaire-d'état au département de la justice et
des cultes ;

Notre conseil-d’état entendu,  Nous avons déclaré et déclarons,

JEUDI, 11 MAI, 1837.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. ler.—Il y a abus dans la déclaration de l’ar-

chevêque de Paris, en date du 4 mars 1837 et dans
tous les actes qui out eu pour objet de lui donner
effet et publicité.

Ladite déclaration est et demeure supprimée.
Art. 2e. Il y a abus dans la délibération du chapi-

tre métropolitain, en date du 6 mars 1837, portant
adhésion à la déclaration de l’archevêque de Paris,
et dans la transcription de cette délibération sur les
régistres du chapitre.

Ladite délibération est et demeure supprimée : la
transcription qui en a été faite sur les régistres sera
considérée comme nulle et non avenue.

Art. 3. Le ministre secretaire-d’état au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l’exé-
cution de la présente ordonnance, qui sera insérée
au Hulletin des lois. i

Donnéà Paris, le 21 mars 1837.
: Louis PuiLrePE.

Parle roi :
Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire-détat
au département de la justice et des cultes.

C. PEnsiL.

QUESTION D'AFRIQUE, — BROCHURE DE N. LE

MARECUAL CLAUZEL.

Au moment où lu chambre est saisie de la grande
question d'Afrique, où elle va être appelée à juger
entre le maréchal Clauzel et ses accusateurs, où le ,
pays enfin pourra flétrir de sa réprobation les vrais
coupables, une Lrochure, intitulée: Æxplications du
maréchal Clauzel, vient de paraître.

[Tome 73.

chefs qui en répondaient avant vous, tous deux mis , chez tousles lieutenants de l’émir, et les marabouts
hors de combat, vous lu laisseront cernée de toutes res partisans se donnent beaucoup de mouvement.—
parts, presque perdue, blessés vous-mêmes vous la | Les furces d'Ad-el-Kader sont en ce moment entre
rétablirez, vous la sauverez, vous la ramenerez in- |l'Habrahet la Chélitfe, et plusieurs corpa détachée
tacte et forte devart une armée plus que double en ! se sontfait voir du côté du sud en avant de Mascara,
soldats ; chargés d’un commandement en chef vous
combattrez incessamment un ennemi vainqueur, et
vous retarderez sa marche de manière à mériter ses
éloges et son estime.

‘ Plus tard, vous serez chargés du soin d’une co-
lonie nouvelle, là vous ferez comme partout votre
devoir; vous enseignerez aux soldats à combattre,
vous dounerez tous vos soins à ln yrandeur et à la
puissance de ce pays ; et au bout de tout cela, qu’ob-
tiendrez-vous ?

“ Une brutale destitution pour un non-suceès que

vres, vous serez accusés de concussion et de vol : on
vous dira riches de dévrédations, tandis que vous
serez obligés de vendre le patrimoine reçu de votre
père pour payer des dettes contractées pendant que
vous douniez vos services à l’état ; on dernandera
votre tête par journaux et par pétitions, on vous in-
sultera en paroles et eu écrits ; on vous avilira sous
tous les rapports.

“ Allez donc,jeunes rénéraux ; allez risquer votre  tignes et les privations ; donnez votre sany suns cal-
cul et sans mesure ; espérez la vloire, le nom, la for-

: tune; allez, allez, voilà ce qui vous attend ; car voi-
a ce qu'on m’a donné.
| “Oh! Je l'avoue, quand je suis revenu en France
d'Alger, j'ai été affreusement blessé de tout ce que

j'atappris. Voir qu’on n’a reculé devant aucune
| ealomuie ; que personne n’a attendu ma présence

le pouvoir a amené autant qu’il l’a pu. Restés pau-

vie ; consumez toutes vos belles années dans les fu- -

| sans compter les deux qui ont signalés comme ve-
; nant de l’est au delà de la Chélitfe,
—Ou mande de Tanger, 9 Mars, qu’il se fait dans

le reyaume de Maroc de graods préparatifs de
guerre,

| Des quantités cousidérables de poudre, dit an
correspondant, on été débarquées à Tétouan, à

{ Mazagan et & Saft. Des fusils ont été apportés à
| Tanger et des marchés faits à Gibraltar pour d'autres.
Il y à des levées dans la province de Fez, et des
soldats du Midi sont arrivés à Méquinez.

‘ Malgré l'avantage qu'offre au gouvernement
comme aux particuliers l'exportation des Lestiaux
pour les côtes algériennes, il vient de la prohiber.

“D'après un commandement impérial tous les lo-
geurs, aubergistes et cabaretiers ont été chassés de
Tanger, de façon que les marinset commerçants
étrangers sont oblixés d'aller coucher chaque soir à
bord de leurs navires.”

|

TURQUIE.

Les dernières nouvelles de Constantinople sont
d'une nature grave. Le sultau, abandonné par la
France et l’Angleterre, l’envoyé de l’une étant ab-
sent, tandis que lord Ponsonby ne conserve aucune
relation avec la Porte, le Sultan s’est jeté tout à fait
dans les bras de la Russie. Les agents de cette
puissance ont ménagé une réconciliation entre lw
Porte et l'Egypte. D'abord, on s'est contenté

 

T ,, *, 5 + 3 2 . - . . . . ~

, Nous rendrous comple plus tard de cet écrit si | pour commencer l'attaque ; sentir que j'avais vaine- d’assister passivement i co raccommodement qu’on
intéressant, quicontient des expa on bnoou- | ment derrière moi quarante ans de service, et que croyait nécessaire à l'indépendance de l’empire mu-

pation, la colonisation d’Aiger, sur l'affaire de Tlem- | cela n'avait pas arrêté un moment ceux qui m’aceu-  sulman, mais on vient de découvrir que la Russie
cen, sur celle de Mascara, sur son administration en
Afrique, et entin sur la trop célèbre et malheureuse
expédition de Constantine. Ces explications sont
d’une franchise accablante pour les adversaires du
maréchal, et nous croyons qu’il faudra présenter une
réfutation bien explicite, pour ne pas voir changer
les rôles d’aceusateur; après avoir démontré péremp-
toirement combien il a été victime de la duplicité
du gouvernement,et combien fnt vrai à son égard le
mot attribué à M, Guizot : “* Nous perdrons la co-
“ lonie par le maréchal, et le maréchal par la colo-
“nie” M. le maréchal Clauzel termine ses expli-
cations par une accusation formelle tontré le gou-
vernement et par un appel à son pays.

“ Après avoir repousséles calomnies et les accu-
sations dout j'ai été l'objet, n’ai-je pas aussi quelques
accusations à élever ?

“ Agent du rouvernement, ai je trouvé dans le
pouvoir cet appui qu’il prête à tous les employés
qui sont sous ses ordres? Le dernier de ceux-ci
leurtient à cœur, s’il agit dans la voie de leurs vo-
lontés ; mais moi, maréchal de Frænce, j'ai été désa-
voué par lui. Sans doute cela vient de ce que je
D’agissais pas dans cette voie. Je fgisais toujours
ce qui me paraissait juste et convenable pour le
maintien de notre puissance en Afrique, la conser-
vation et le développement de la colgnie. Mais Ia
conservation de la colonie n’était pas fans Ia volon-
té du pouvoir, et voili ce qui expliqugces désaveux
incessants et perfides.

 

   
|, Mon-teur est vepu de dire mapal ee

“ Qui, je vous accuse de ne pas vouloir garder
Alger, et, jusqu’à ce que vous soyez venu le jurer
de manière à ce que personne n’en puisse duuter,

“ même les puissances étrangères, je dirai que vous
travaillez secrêtement à cet abandon. C’est une vo-
lonté secrète, mais tellement engagée, que vous
faites tout pour y arviver. Rien ne vous en dé-
tourne, ni la population de Marseille presque doublée
depuis sept ans, ni le mouvement énorme que cette
colonie n imprimé à notre marine, ni les intérêts
d'une partie de la France, qui a trouvé à Alger un
avenir de richesses immenses, ni l'importance poli-
tique de la possession.

“ D'un autre côté, ai je trouvé dans la presse,
dans l’opinion, l’impartialité qu’on devait au moins
à un bomme qui a servi quarante-quatre ans son
pays avec loyauté? Non! il n’est si basse accusa-
tion, il n’est supposition si absurde qn’on ne l’ait
accueille et propagée. S'il s’est élevé une coutesta-
tion entre moi et des hommes ennemis de la France,
Cest pour ces hommes qu’on a pris parti; s'il s'est

élevé des réclamations portées par des gens notoire-
ment connus pourfaire commerce du vol et des ca-

- lomnies, c'est pour ces hommes qu’on a pris parti;

s'il s’est trouvé un conpable parmi mes soldats, etsi
j'ai osé le dire, c’est contre moi qu’on a pris parti ;

s'il s’est commis quelques abns dans un pays oùrien

n'est organisé, c'est moi qui les ai ordonnés ; c’est
moi qui ai introduit l'usage des présents parmi les

Arabes, moi qui ai importé la bastonnade d'Europe

en Afrique, moi qui ai fait tout ce qu’on tronve

mal; et, en vérité, est-il quelque chose qu’on ne

trouve mal ? Triste récompense d’une longue et

honorable carrière ! effrayant avenir offert à ceux

qui se voueront au service de leur pays!

“ Aussi je puis vous le dire, i vous, jeunes géne-

raux qui rêvez la reconnaissance de votre pays pour

avoirjoué votre vie en toute circonstance pour lui :

voici ce qui vous attend, si jamais les circoustances

vous offrent l'occasion de faire ce que j'ai fait,

“ Si la patrie appelle tous ses enfants, vous parti-

rez comme soldats; vous gagnerez tous vos grades

à la pointe de l’épée; dans l’espace d’une campagne,

vous assisterez i cinq batailles et à soixante combats:

vous obtiendrez la reddition de plusieurs villes en

enseignant par où et commenton les peut prendre:

après avoir apporté au pouvoir cent drapeaux pris

à l’ennemi, cent drapeaux, dont quelques-uns l’ont

été de votre fait, vous refuserez le grade de général

pour retourner là où on peus combattre; vous irez

faire la guerre partout où on vous appellera; vous

serez chargés del’abdication d’un roi; et, quand ce

roi vous donne un tableau dont un empereur vous

offre un million, vous donnerez ce tableau au musée

national ; vous négocierez la réunion d’un royaume

à la France et vous arriverez au but; vous garde-

rez des villes avec des garnisons inférieures; vous

sauverez les restes d’une armée, en combattant

presque seul et durant tout un Jour, à la tête d’un

pont ; vous assisterez à tons les combats, et vous y

ferez distinguer les tronpes qui vous sont confiées;

quand les dangers fuient la France, vous irez les

chercher au loin; là vous combattrez et vous vain-

crez, vous pacifierez les populations, vous rétablirez

l’ordre, vous vous ferez bénir par les ennemis.

Quand on vous aura éloigné de cette noble mission,

où vous donnera une province à gouverneur, Vous

la ferez sillonner de routes, et vous fonderez des

établissements qui vivront long-temps; si votre sou-

verain vous appelle pour prendre part àune bataille,

vous lui amenerez votre corps d'armée à travers

deux cents lieues de pays, en face d’une arméetrois

fois plus forte que la votre, et vous arriverez à jour

fixe, comme un régiment parti d’une caserne et qui

va à un champ de revue; vous irez prendre le com-

mandement en chef d'une armée, et, lorsque deux

“ saient ; comprendre qu’une vie irréprochable ne me
valait pas mienx qu’une vie de trahisons, qu'une
pauvreté patente me comptait moins que ne eit
fait une fortune volée : regarder autour de moi et
n’y trouver personne qui ait seulement dit : aften-
dez ! qui ait crié : doutez ! Oh ! ça été pour mot
une épouvantable désolation.

“ J'ai été triste, mais je n’étais pas désespéré.
“ J'avais encore mon épée : on me l’a ôtée, au-

taut qu’on pouvait me l’ôter; on a laissé une car-
rière de victoires trébucher sur un revers sans vou- |
loir lui laisser prendre un dernier laurier ; on à pen-
sé sans doute qui j'étais assez tombé pour m’empê- !
cher de me relever. Non, non, je me relève, moi.
Je me relève pour rentrer la tête haute dans mes
foyers ! je me relève! et sur le seuil de cette mal-
son paternelle, où je retourne, je poserai entre moi
et la calomuie mavieille épée de combat.

 Regardez-la bien ; elle n’a ni or ni diamands &
sa monture, elle n’a que du saug sur sa lame : c’est
le sang des ennemis de la France. ‘

« Maréchal Cravsen” |

ESPAGNE.
 

Madrid, 13 mars.
Le bruit court ivi que Cabréra marche sur Sara-

gosse à la têts de 6000 hommes, laissant loreadell
aux environs de Valence avec 5000. La marche de

les-dorsières de l'armée du Nord-—

les ouvelles suivantes:
“ Le 6 le brigadier Christino Àyerbe sortit d'Olot

avec la brivade escortant un convoi de 400 mulets
chargés de vivres, munitions, habillements, ete,
etc, pour secourir Baya et d’autres places. Pen-
daut tout le jour, cette brigade fut harcelée par un
bataillon royaliste.

“ Le 7, le général Royo, qui avait appelé àlui
Tristany, Laballeria et autres chefs royalistes, se
tronvant a la téte de 6000 hommes, attaqua la divi-
sion Ayerbe, qui fut entièrement détruite, grace à ‘
l’ardeur des carlistes et aux bonnes dispositions
prises par le géuéral Royo. Tout le convoia été
pris; 2 pièces de canon sout restés au pouvoir de nos ‘
troupes, et, par suite la ville de Baga a capitulé ; il

s’y trouvait 400 hommes de garvison.”
Madrid, 13 mars.

M. le comte d'Almodovar, ministre de la guerre,
vient d'être nommé président du conseil par intérim,
jusqu’au rétablissement de M. Calatrava, que l’état
de sa santé continue àtenir éloigné desaffaires. !
On vient de découvrir à Salamanque une vaste

conspiration carliste, Le but des conjurés était de
faire soulever toute la Castille, au moment ou une
expédition carliste devait passer l’Ebre. Un grand
nombre de curés, de chanoines, de propriétaires, et
surtout un parent da marquis de Tres Palacios,
homme aussi riche qu’influent, sont gravement com-
promis, On parle de cing cents personnes incarcé-
rées, comme ayant pris part à cette conspiration,
sur laquelle le gouvernement espère obtenir les ren-
seirnements les plus précis. La famille de l’un des
conjurés a promis de faire d’importantes révélations
si où voulait lui garantir la sûreté personnelle de ce
prisonnier, Ou croit que cette trame, ourdie à Sa-
lamanque, devait s'étendre à la Galice,

Cadix et Malara se prononcent,dit-on, fortement
pour la constitution de 1812 sans aucun change-
ment. La veuve de Quesada vient de mourir.

PORTUGAL.

 

Dansla séance des Cortès de Portugal du 5 Mars,

tion de 1822 a préseuté son travail.
Le projet, qui constitue deux chambres, celle

des sénateurs (à la nomination de lu couronne) et
celle des députés, n’est en grande partie qu’une
copie de la charte française ; seulement elle en dif-
fère par les dispositions suivantes :

“ Le roi ne peut pas commander les forces de
terre et de mer, ni nommer à ces commandements
aucun membre de la famille royale.

“Les cortès éliront une vouvelle dynastie dans le
cas oùles lignes collatérales viendraient à s’éteindre.
“La constitution ne pourra être réformée qu’au

bout de quatre ans, et on procédera à sa réforme de .
la mamèrequ'il est indiqué daus la charte de 1826.”;

Alger, 12 mars.
La grippe, dont la maligne influence s’est fait sen-

tir dans une grande partie de l’Europe, vient de se
 
t atteintes ces jours-ci; mais jusqu’à présent cette !
maladie paraît avoir un caractère très-benin,

(Moniteur aluérien.) |

Mers-el-Kébir'par lesteamer /’ Océan nous annoncent
qu’Abd-el-Kader a tenu à Hammoun-Ennéfia une
espèce de conseil auquel ont assisté plus de soixante
marabouts de première classe, chefs de tribus et
autres notables. Onignore ce qui a été décidé dans

; celte réunion ; mais il y à redoublement d'activité

Jugera à propos pourcette guerre.

la comtnission chargée de la réforme de la coustilu- =

AFRIQUE.

—Des lettres que nous recevons d'Oran et de , UN ,
1 presse, tout l’édifice est en proie aux flammes.”

| Le mêmejournal, dans son numéro du 28, an-

I nonce la destruction du vaste bâtimentde la Bourse,

‘rue de Chartres, toujours par des incendiaires.
;

dirige les denx puissances dans une voie hostile à la
France et à l’Augleterre. Elle pousse le Sultan a
prendre cause pour le bey de Constantine, tandis
qu'elle encourage Méhémet-Ali à soutenir également
ce dernier sous main. L’infatigable M. Boutenief
prépare ainsi, comme il l'espère, une nouvelle dé-
faite pour les Français en Afrique ; ot, ce qui lui
parait encore plus important, une cause grave do
différends et d'hostilité entre la Frauce et le sultan.

AMERIQUE DU SUD.

Nous avons appris hier que tonte communication
est interrompue entre les habitants de la république
argentine et ceux du Pérouet de Bolivia.

* En conséquence, il est défendu de passer du
territoire de la république argentine sur celui de
Bolivia ou de Pétou ; mais les emigrants do ces deux
républiques, qui jouissent d’une bonne réputation,
pourront être reçus dausla république argentine.”

Telle est la déclaration officielle du gouvernement
à Buenos-Ayres. Touts coutravention sera puvie
comme trahison.

Cuiri ET Perovu.—Nous apprenons aussi par la
même vois que le gouvernementchilien a déclaré la
guerre au Pérou, pour les raisons suivantes:
«1° Le général Andres Santa Cruz, président de

la république de Bolivin, s’est arrogé lu souveraineté
du Péroy et menace l’indépendance des autres ré-

Cabréra aurait pour but d’opérer une diversion sur publiques de l’Amérique au Sud;
-—£a Le gouvernement péruvien,placé sous l’influ- |

—Noslettres de Catalogne, du 8 mars, doncent ence du général Santa-Cruz, à consenti, en pleine

paix, à l'invasion du territoire chilien par des bâti-
ments armés da la république du Pérou, atin d’in-
troduire la gnerre civile an Chili;

3° Le général Santa-Cruz a violé le droit des

gens dans la personne d'un ministre chilien.”
Le président est autorisé à envoyer, hors du ter-

ritoire de la république, autant de troupes qu’il

(Evening Post).

ETATS-UNIS.

New-York, 6 mat.

—Nons regrettous de ne pouvoir announcer nne
amélioration dans les affaires du pays et d’avoir à rés

péter : “ La crise sévit de plus en plus” L'argent

continue à être d'une rareté extraordinaire. Le

change intérieur est toujours daus un dérangement

complet. Aucun moyen de disposer des fonds qu’on

a dans les banques hors de la ville où où est établi.

Depis lundi dernier, 60 grandes maisons ont man-

qué à New-York: : on peut estimer ces faillites à 30

millions de dollars. Dans le nombre, il y en a dont

l'actif se monte à nn million et dont le passif ne dé-

passe pas la moitié de cette somme. Ceci semble
indiquer un grand manque de libéralité de la part
des banques et des créanciers. ;

M. J. Flemini s'étant démis de sa place de prési-

dent de la Mechanics’ Bank, par suite de quelques

pertes quo cette banque a souffertes i cause do sa
trop grande indulgence, a congn un vil chagrin...

un coup d’apoplexie la enlevé à sa nombreuse fa-

mille! Cette démission, cette mort prématurée, &

donné lieu aux bruits les plus étranges, ct a effrayé

la classe ouvrière qui s’est portée en masse jeudi

dernier à la Mechanic's Hank, demandant des es-

pèces pour ses billets, demande à laquelle on a

promptement satisfait. Le président actuel, M.Ja-

cob Lorillard, ayant la conscience de la solvabilite

de la banque, en a retardé la clôture de deux heures
au-delà du temps ordinaire ; aussi le lendemaintout

a été tranquille. ( Courrier des Etats-Unis.)

QUEBEC:
JEUDI, It MAI 1837.
JaalaerEV

Il y a des avis de Liverpool du 4 avril, mais ils
n’annoncent rien d’important.

Lonis-Napoléon Bonaparte, exilé aux Etats-Unis
par le gouvernement français, y à été suivi de près

par son cousin Pierre-Napoléon Bonaparte exilé deg

Etats romains. Nous lisous dans le Cowrrier des

Erats-Unis une lettre que ce dernier lui adresse 3

son arrivée à New-York.

Le célèbre romancier Marryatt vient d'arriver
aussi dans la mêmeville.

Lesfaillites, les mécontentements populaires et

les incendies augmentent d’une manière effrayante

chez nos voisins. À Newark, la seninine dernière,

des propriétés évaluées à 25,000 piastres sont deve-
. . 28 roie des flammes.

, propager parmi nous. Plusieurs personnes en ont été | nues la proi ‘
L’Abcille de la Nouvelle-Orléans du 21 avril dit,

| dans un post-seriptum : “ A 4h. } du matin, Le feu

vient d’éclater dans la pharmacie de M. Ducongé,

rue de Chartres ; au moment ol nous mettons sous

| En parlant de la protestation du ministre améri-

: Cain contre le projet supposé au gouvernement es-



 

pagnol de céder à l'Angleterre les revenus et l'ad-

ministration financière de l’île de Cuba, pour garan-
tir le remboursement des dépenses occasionnées par

1a coopération de cette puissance dans la guerreac.

tuelle en Expagne, le journalofficiel de la Louisiane
s'exprime ainsi: J

“ Personne n’ignore les réclamations du gouver-
nement britannique contre le Mexique ; mais ce qui

n’est pas à la connaissance de la plupart de ceux qui
s'occupent peu de l’avenir de cette république, c’est

que le Yucatan, cette presqu'île si importante qui

embrasse en s’avançant vers l'ile de Cuba toute la

navigation du golfe est Pun des points de mire de
PAngleterre ; et que déjà le revers de cette pénin-
sule, Dalize et Honduras, sontdes propriétés britan-

niques. Le droit, sans cesse réservédansles trai-

tés avec l'Espagne, de couper les bois de teinture,

n’était qu’un prétexte pour établir des forts et pour

s'étendre plustard surlelittoral de la république de

Guatemala, où les embouchures des principales ri-

vières sont occupées par des comptoirs anglais. La

possession de l’île de Cuba compléterait donc mer-

veilleagement ce vaste système dans lequel le golfe
du Mexique sernit circouveau comme dans nuré-
seau au moyen de quoi l’on commanderait aux bon-

ches mêmes du Mississipi. Nous avons su précé-
demment qu’un traité secret avait cédé Cuba à la
Trance, et que Ferdinand VIT avait ainsi voulu
payer les frais du rétablissement de l’absolntisme par

le duc d’Angoulême ; mais que l’Angleterre et l’A-

mérique s’étant fortement prononcées contre cet
arrangement, il avait été abandonné. Cependant la
possession de l’île de Cuba parles Français ne pré-
senterait aucun des inconvénients qui en résalteraient
dans les mains des Anglais ; et I Amérigue unie an-
rait trouvé dans l’appui de la France, une garantie
contre les prétentions exagérées de sa rivale sur
toutes les mers qui baiguent les anciennes porses-
sions esparnoles, que leur morcellement, et surtout
leurs déchirements intérieurs, livrent sans défense
aux empiétements inapperçus de l'Angleterre,

“ La protestation du ministre américain n’est sans
doute pas capable d'arrêter l'Angleterre daus sa
marche ; et quelque florissante que soit notre ma-
rine, nous ne pouvous uous flatter de pouvoir la
la porter de long-temps au degré de force nécessaire
pour balancer la puissance anglaise, Mais, lo cri
d'alarme jeté, De sauraitrester sans retentissement;
et la France n’a pu l’entendre sans éprouver une
juste défiance des démarches de son alliée. Com-
ment, en cffet, verrait elle de sang-froid passer aux
mains de son antique rivale une dépouille à laquelle
elle avait les premiers droits ? et de quel æil verrait-
elle l’ambition de l’Angleterre profiter de la modé-
tation qu’elle a cru devoir mettre en renonçant aux
avantages de sou traité secret avec Ferdinand VIL”

 

L'assemblée du comté de Richelien, qu'on avait
fixée à lhenre des vêpres afin de pouvoir compter
les dévots et les curieux comme y assistant, à eu
lieu à Saint-Ours dimanche dernier, suivant les an-

nonces. D’après le Vindicator, douze cents éloc-
teurs y auraient assisté, et l’on anrait voté à l’una-
nimité (ce gui dans ces sortes d’assemblées signifie
d'ordinaire, sans qne personne ait pris In peine de
s’y opposer ) douze fortes résolutions “ qui respirent
un patriotisme digne des,plus beaux jours du Massa-
chusetts et de la Virginie Inttant contre l'oppression
étrangère” Une des résolutions propose une “ con-
vention générale” ou nationale.
L'assemblée a été présidée par M. Séraphim Cher-

rier ; M. Boucher-Belleville, ex-rédacteur de PÆecho |
du Pays, à rempli les fonctions de secrétaire, Quel
dommage quo l’Æcho soit éteint! il nous aurait déjà
répété le “ hurlement d’indignation” entonné parle
fabriquant de whiskey patriotique de Saint-Denis.
On dit que le docteur Nelson,affublé d’un capot d’é-
toile du pays, surmonté d'un chapeau de paille, a
prononcé un discours de deux heures environ, dans
lequel il s’est attaché principalement À prouver que
le whiskey ie sa distillerie valait bien mieux que le
rhum des Îles.

La Minerve publie l’annonce vi-dessous :—
« Nous les soussignés invitons les habitants du

comte de Montréal à s’assembler lundi, le 15 mai
courant, à onze heures du matin, à la porte de l’é-
glise de Saint-Laurent, pour prendre en cansidéra-
tion les mesures coercitives proposées con’re ce pays
dans les communes britanniques par le ministère an-
glais, le six mars dernier, et ponr aviser aux moyens
de protéger contre cette aggressina les droits et li
bertés da peuple de cette province.

D. B. Viger, L. J. Papineau, Jacob DeVWitt, La.
Roy Portelauce, Joseph Roy, Peter Dunn, C. S.
Cherrier, Denis Murray, EL. R. Fabre, L. H. La-
foutaine, Ed. FE. Rodier, G J. Vallée, J. A. Laba-
die, Joseph Bourret, Ls, X. Beandry, Joseph Belle,
B. H. Lemoine, Toussaint Cherrier, E. B. O'Cal-
loghan, G. Ducondu, Francois Chalut, L. Duvernay,
Jean Bruneau, Patrick Brennan, C. Ov. Perrault,

J. Bte. Rodier, Fleury St. Jean, I. ©. Perrault, G.
Peltier, Felix Boismenu, Philippe Bruneau, Antoine
Dubord, Louis Perrault, fouis Meunier Lapierre,
François Pigeon, J. C. Racicot, fils. D. L. St. Omer,
D. A. Laberge, Joseph Roy, N, P., François Po-
minville, André Lacroix, Philippe Turcotte, Pierre
Ferté, Joseph M. Volage, Louis T'hussier, A.
Brault, Antoine Boyer, Toussaint Lailamme, C, A.
Brault, Jean Scipiot, Toussaint Trutean, Denjamin
Voyer, P. P. Lachapelle, Auceustin Laberge, Joseph

Gauvin, Lafricain, Louis Boyer, Lonis Tribotte,

Joseph Vallée, Hevry Jackson, Amable Lortie, 8,
Gauthier, Joseph Prudhomme, Wil iamGalt, Char.

les Marois Richard Stockin, Hugus Lenoir, Alex,
Galt, Hubert Lepage, Isidore Constantinean, John
Armsirong, Nicolas Caselait, Frederic Henrichon,
G. Michon, Lonis Blanchard, François Benoit,

James Galt, J. Bre. Damien, Charles Pigeon, J. J.
Willinms Anable Caselait, Eustache Lefebre, Dési-
ré Lenoir, Alex. Marcheterre, Michel Henrichon,
Séraphin L'hussier, Joseph Grenier, Joseph Rezean,

Frs. Chef Vadeboncœur, Pierre Lebert, Joseph
Ledue, Séraphin St-Onge, P. J. Domour, Antoine
Farron, Pierre Damour, Nicolas Prad’homme,
Guil. Lognon, G. Watson, C. Dumind, D. Lynch,
Simon Valois, George Fulum, Joseph Bellisle,

Henry Goyette, Piere Paquin, Charles Austin, kves

Tessier, Poter Ewing, Joseph Tradelle, Pierre Fabre,
Benjamin Demers, J. R. Duplessis, Alexis Godaire,
Augustin Demers, Barthelemy Laporte, Louis De-

mers, Toussaint, Demers, Augustin Lebrun, Ls. De

mersfils de Louis, François Pepin, Michel Saunders,

Nicolas Poirrier, Pierre Beaudry, Josheph Taillefee,
Joseph Homier, Joseph Leclair, Antoine Lahenp, An-

dré Lapiere, Thomas Durocher, M.T. Valois,François

Pominville, André Fhoret, André Gignrères, Ga-
briel Valois, Toussaint Marcile, Urbain Desrochers,

Léon Barré, J. B. Cadeux, Jacques Beaudry, Fran-

çois Malo, Nicolas Vaudry, Pascal Brouillet, Pierre

Raigné, François Monet, Joseph Blais, Joseph

Laporte, Pierre Dubreuil, André John, JosephBinet,
Louis Dugas, Auguste Demers, J. M. J. Berthelot,
Joseph Chaurette, Joseph Meloche, J. M. Paquin,
Andrew Coulan, Hugh Carrauge, John Webb, John

Breman, Peter Stendratty, A. Feeney, John Welsh,

Barney Smith, Joseph Murphy, Hugh Jolle ,

Daniel Murphy, P. K. Smith, John M’ Cann, Michal!

Nugent, Peter M’Mahon, J. 8. Kennedy, John Han-
ley sen., J. C. Cannoly, James Feeney, James Glea-

son, James Hanley, James Keough, John Hanley,

jun., Neil Donnelly, Denis Bradley, Henry Casey,

‘Nenis M'Elves, J. B. R. McAulay, Pat Jones, John
Byrne, Mathew Clerken, John Lamb, Patrick
Lynch, Daniel Smith.”

La Gazette Officielle de ce jour contient trois
proclamations confirmant, pour les effets civils, l’é-
rection faite par I'autorité ecclésiastique des purois-
ses Saint-Isidore de Lauzon, Sainte-Marguerite de
la Beauce, et Saint-Etienne de la Malbaie.

 

On parle d’un vol au montant de £150 qui aurait
été commis ces jours derniers dans l’église de Saint-
Michel.

 

—Il à été pris dans la cour de M. Antoîne Cazeau,
Charron, au pied de Ja côte à Coton, le 4 duprésent,
un lièvre des bois aussi blanc qu’au mois de Janvier.

( Canadien.)

CORRESPONDANCES,

M. l'éditeur,
Les opposants à la Lâtisse de la nouvelle église

de Saint-Pierre-les-Becquets n’avaient pas plus la
volonté que le moyen pécuniaire d’interjeter un
appel au Roi en ron conseil ; cependant pour leur
faire gagner du délai, et pour servir des vues injus-
tes, quelques personnes leur ont conseillé de faire
notion à cet effet pendant le terme de la cour d’ap-
pel de Québec du mois de février dernier ; mais le
grand nombre de personnes respectables qui prennent
une part aux troubles de cette paroisse apprendront

avec plaisir, que le 29 avril dernier cette même cour
d'appel à rejeté cette motion. Il est à regretter que
les tribunaux ne se soient pas toujours si bien pro-
noncés sur les procès de cette paroisse que depnis
quelque temps ; mais enfin, mieux vaut justice

i tard que point.
ss 8 mai 1837.

 

 
P.

 

M, léditeur,
Veuillez bien me permettre d'insérer cette petite

réponse au correspoudant de la rivière Chambly du
Populaire de Montréal, reproduit par le Cunadien
ans son numéro du ler mai. ll annonce aux ba-
bitants de Québec qu’il y aau moins, des deux côtés
de la rivière, 70,000 bottes de foin en charge pour
Québec; il nomme M. Allard chargeant 7500 bottes,
M. Trudeau 9500, M. Charles Tétu 6000, et il pré-
tend qu’il y en a d’autres qui vont en charger, mais
il ne lesconnaît pas, Il annonce aussi que M. E.-
H, Fréchette, marchand de Chambly, en charge
24,000. ll faut qu’il respecte bien peu la vérité
pour avancer depareilles choses: M. Fréchette avait
A0N0 bottes qu’il a vendues à M. Trndeau, ce qui
formeà celui-ci à-peu-près les 9500, que le corres-
pondant a mentionnées plis haut. Le tout ensemble
forme 23,000 bottes se chargeant on parties d’après
ce que spécifie ce correspondant si Lien informé;

{ s'il faut en juger par ce qu’il dit de M. Fréchette,
cela se réduirait à très pen de chose ; et je peux
garantir qu’à part de ce qui est mentionné, il ne
reste pas 10,000 bottes de foin à vendre sur les deux
côtés de la rivière, et il y à plusieurs habitants qui
sont obligés d’en acheter.

UN AMI DE LA VE'RITE”.
Berthier, 4 mai 1837.

M. l’éditeur,
Un certain individu a été inhumé dernièrement

dans le cimetière de cette paroisse. Le cortége fu-
nèbre était composé de deux rentilshommesà lièvre
(patriotes) et de trois ou quatre de leurs insigni-

| fiantes dupes; chaque membre de cette modeste sé-
quelle avait ponr crêpe un long et large morceau

| d'étoffe noire du pays, amplement étalé autour de
: son chapeau pelé. Après les cérémonies l'estima-
net s'est retire, croyant avoir fait beaucoup pour la

| patrie,

{ Saint...le3 mai 1837.

  
UN QUI CONNAÎT,
 

NAISSANCE.

A Montréal, vendredi dernier, la dame de C. Monde-
let, écuver, à mis au monde une fille.
 

MARIE'S.
A Lacole, le 2 du courant. Merritt Ho*chkiss, écuyer,

M. P. 1, pour le comté de l’Acadie, à Sarah Anu, fille
cadette de Henry Hoyle, écuyer:

 

 

DECKS.
Le 9 du conrant, à l'âge de 66 ans, d'un coup d’apo-

plexie foudroyante, messire Anteine Bedard, curé de
Charlebourg. S-< Enmérailles onteu lieu ce matin dans
l'église de cette paroisse. Si grandeur monseigneur l’évé-
que d- Sydune à chanté le srvice et fait la cérémente de
l’inbumation, au milieu d'un nombreux concours d’eccié-
siastiques et du taïes tant de In ville aue des paroisses envi-
ronnantes, attirés comme à l'envi par le bruit de ss mort
inattendue,
Ce vénérad'e prêtre était du nombre de ceux dont Pon

peut dire que la vie n’est qu'une suite de bienfaiss et d'ac-

tes de vertus, Son rèle, qui ne connaissait pornt de borne,
quand il Vagiseait dela loire de Dieu et du salut des âmes,
semblait redoubler d’ardeur À mesure que l'âge et tes infir.
mités le poussaient vers le tombeau, Ces dernières années,
À peme relevé d'une maladre sérieuse qui le fit soufFrir pen-
dant plusieurs mois et failli l'emporter, il voulut accom-
pagner son évèque dns ses courses #postoliques ; et toutes
les paroiss-s du diocèse de Québec qu'il » eu occasion de
visiter en différentes circonstances, savent avec quel noble
<implicité, Mais anssi avec quelle Énergie, quelle sainte
hardiesse il parlait dans la tribune évangélique ; avec quelle
pré-é, quelle douceur, quelle onetion tk exerçait fe mimis-
têre sacré de la réconcilation. ‘Tout réremment encore.
il s'était engagé à supporter les fatigues d’une nouvelle vi.
site épiscopale, et c'est au moment même oùi! prenait des
informations sur l’ordre et la marcLe que l’on y devait sui-
vre, qu’il a été subitement frappé. Amsi. l'on peut dire
qu’il est mort, comme il a vécu, en s’occupant duservice
de l'égtise et du salut du prochain, Nous nous contente-
tons d'ajouter (ne sa perte sera log-temps et vivement
sentie par beaucoup de ses confrères dont 11 était tout à la
feis le modèle, l’ami sincère et généreux, le conseiller pru-
dent et éclairé, et surtout par ses paroissiens, envers les.
quels pendant une longue suite d'années, il a constamment
rempli tous les devoirs d’an pasteur accompli et du père le
plus tendre et le p:us charitable,

Hier matin, à Sainte-Marie de la Nouvelle. Beauce,
Henri, fils ainé d’Elzéar Duchessay, écuyer, âgé de deux
ans,
A la Pointe-aux-Trembles, le 7 du présent mois, M.

Hyacinthe Grenrer, à l'âge de 89 ans.
A St Benoît, le 50 avril dermier, à l'âge de 24 ans et 4

mors, demoiselle M.-Carohne-Anasiage faizenne, qua-

trième fille du licutenant-colonel Raizenne.

 

   

VENDRE, LIVRE DESTINE’ A‘ L’IN-
STRUCTION DE L’ENFANCE OU NOU-

VEL ALPHABET FRANÇAIS A L'USAGE
DES ENFANTS PAR JOS. LAURIN, àla librai-
rie de M. lever Rurnvey, cote de la Basse-ville, n. 6,
au-dessus de Ia chambre d'encan de M. Reiffenstein, chez
M. B. Pare’, marchand, faubourg St-Jean, chez M. B.
MARTIN, marchand, faubourg St-Îtoch, vis-à-vis le Parc,
chez M. Jacques LAnRANCHE, près de l'église de St-
Roch, et chez Mad, Drcuise, faubourg St-Vailier

P RUTHVEN.
Québec, 10 mai 1857.

A VENDRE,

A LA LIBRAIRIE DFE WILLIAM COWAN, RUE DE LA

FABRIQUE, N. 9.

66 ATALOGUE d’Ouvrages sur l’Histoire de
l’Amérique, et en particulier sur celle du

Canada, de la Louisiane, et autres pays ciedevant con-
nus sous le nom de Nouvelle-France; avec des notes

« bibliographiques, critiques et littéraires Rédigé par G.-
« B. FARIBAULT, avocat.”
Ce catalogue contient les titres exacts, ainsi que les dif-

férentes éditions de plus de douze cents ouvrages, tant li-
vres, que cartes et plans qui se rattachent à l’histoire de
l'Amérique, et particulièrement du Canada.

Québec, 21 avril 1837. 6d

 

“

“

 

LE sonssignés ont besoin de 2,500 minots de
PATATES,

LE MESURIER, TILSTONE & Co.
F. BUTEAU & Co.

Québec, 5 Mai 1837. 5d     

VENTES À L'ENCAN.
——>>—

PAR G, D. BALZARETTL

ENCAN DU SOIR.
Articles argentés de Sheffield, &c.. &e —MERCREDI

et JEUDI prochain, 10 et 11 coursnt, à ses chambres

d'encan, à SEPT heures précises chaque suir, (sans ré-
serve) les articles suivants récemment reçus de Londres,
savoir ;—=

N riche assortiment de liqueuriers et vinai-
griers argentés avec fioles de verre taillé,

montés en argent, chanteliers. monchettes et porte-mou-
chettes, jolis cabarets et paniers à pain, coutellerie et divers
autres articles trop nombreux à détailler.

—AUSSI,—
Un assortiment de buîtes à ouvrage de dames de bois

rose, secrétaires de messieurs porlatifs, parfums, eau de
Cologne, &c.

—FEFT—

1 cuilière potagère d'argent
12 do asoupe do
12 do a thé do.

y Conditions de la vente,—coMPTANT.
9 mai 1837. LE

PAR G. D. BALZARETTI.

ENCAN DU SOIR.

GRANDE VENTE DE LIVRES FRANÇAIS, &e.
MA t DE prochain, 16 ducourant, à SE PTheures, à ses
saîles d encan, sans réserve : ;

NE magnifique collection de livres français de
droit, littérature, histoire, voyages, &c. &c.

USSI
Quelques lots de livres de prières et de religion, &c. &c.
77 Des Catalogues seront distribués avant la vente.

Québec, 11 mai 1837._

Sera vendu aux ‘Trois-ltivières, le MARDI 16 mai 1857,
s’il ne l’est pas avant à l’amiable:—

pe, N TERRAIN en JARDIN, avec MAL
fi SON et dépendauces, situé rue Notre-
A Dame, dans la dite ville, contenant 110 pieds de
front sur 192 pieds de profondeur, et appartenant à M.
CutsHoLME. Ce lieu reuré, qui jouit à la fois des agré-
ments de la campagne et des avantages dela villecomman-
de une vue très-étendue sur le fleuve St- Laurent, contre
les envahissements duquel 1lest défendu parun quai haut et
solide, à quelques pas duquel passent les navires. Il n’y
a point de plus belle résidence d'éte, l’air étant pur et la
situation extrêmement gaie. La seule charge est une peu-
sion viagère de £25, en faveur d’une personne avancée en
âge. Pour plus amples informations s'adresser à l'un des

suussignés,

 

JAMES DICKSON,
JOHN ROBURTSON,
EDWARD GRIEIVE.

Trois- Rividres, 5 mars 1837.
 

BANQUE DE L’AMERIQUE SEPTENTRI-
ONALE BRITANNIQUE.

ETTE institution commencera ses opérations
le PREMIER MAI prochain, a son bureau,

rue Saint-Pierre.
Jours D'EscoMPrE—MERCREDIS et SAM EDIS.
Les billets destinés à l’escompte devront être laissés en-

tre les mains du REGISSEURL la veille, et être redemandés
les jours d'escomptes après-midi
On y alioue l'intérêt sur les dépôts à des conditions qu’-

on saura en s'adressant à la banque,
THOMAS PATON,

Québec. Ier avril 1837. régissenr,
 

MAÇONS ET MANŒUVRES
POUR LE CANAL SAINT-LAURENT.

N donne avis que tel nombre que ce soit de
bons maçons et manœuvres trouveront imme-

diatementne l'emploi pour l’éré prochain. er de Lons ga-
ges, en s’adressant à ce bureau, on à

W. KR. F. BERFORD,
agent pour le canal Saint-Laurent.

Bureau du Canal S-une-Laurent,
Corawall., 6 avril 1837.

N. B. Les travaux de, migons vommenceront vers le
24 du courant, ou pen aprés, si le tenons reste favorable,
et cenx des manœuvres vers le 17 du courant

OHN MACNIDER isforme ceux qui doivent
encore à la ci-devant société de JoHN Macni-

per & Co., que dansl'attente quelaliste civile sera bien-

101 payée (et dans le désir d'éviter d'exposer ceux qui su-

raient la volonté de payer lorsqu'ils seront payés eux-mê-
mes), il remettra la vente de leurs comptes jusqu’après le
p-iement de la liste civile, auquel temps elle aura certaine-

ment fieu, sprés snnonce,
Québec. 28 avril 1837.

IE soussigné informe le public qu’il a été nommé
clerc du marché de la Haute-ville, et inspec-

teur des poids et mesures pour le distriet de Québec, à la
piace de M. George Chapman qui a résigné. LI se trou-
vera constamment. durant les heures de marché, à son
poste sur le marché où à In maison de pesév, où 11 inspec-
tera, ajustera et étampera les poids et raesures. Aux au-
tres heures on le trouvera à son domicile rue Saint- Vallier
(maison de John Davidson, écuyer), près du l’alais de
l'Intendant,

THOS. ATKINS.
_ Québec, 3 mai 1837,
 

ES affaires do la Compagnie Britannique et
Rtrangère de Londres pour les assurauces sur

la vie et contre l’incendte, dins et pour la viile de Québce,
conduitas ci-devant par MM. Fousyrs, Warker & Co,
le seront à l'avenir, en conségnenre de la résignation de
ces messieurs. par JOHN GEORGE IRVINE, écuyer,

à son bureau rue Saint-Pivrre. Il est autorisé à représen-
ter la dite comp-gnie depuis le ler mai prochain

. C. TAIT.
Agent pour les Canadas.

Mantréal. 27 avril 1857.
 

I E soussigné fait ses remerciments i ses amis et
4 au public en général, pourle généreux encou-

ragement qu’il en a reçu depuis qu®il s’est établi à Saint-
Roch comme fabricant de chaises et autres meubles et de
vernis, Il prend la liberté en même femps de leur annon-
cer qu'il à transporté son établissement au n. 46, rue St-
Paul, vis-à-vis du nouveau marché, où un local spacieux
et commode ln: permettra d'exécuter avec dilivence et
ponctualité tous ordres dont on voudra bien le favoriser,
H sera constamment pourvu d’un assortiment général de
meubles faits, dont il disposera à des prix motéré :.

WILLIAM DRUM.
N. B. Fournitures et entreprise d’enterrements à des

conditions très-raisonnables.
Québec, 13 avril 1837
 

E soussigné dûment nommé curateur à Joux
SUTTON, ci-devant de Saint-Nicolas dans le

district de Québec, et derniérement du township de Mull,

dans le distrirt de Montréal, marchand de bois, comme

abcont de la province et débiteur en fuite. avec autorisa-
tion de gérerles biens, etfers et créances du dit John Sut-
ton, et généralement de régler ses afPiires, prie tous ceux
qui doivent au dit John Sutton de payer 'e montant de
lvnrs comptes au soussigné sans délai, et ceux à qui il est
3à quelque chose par le dit John Sutton de présenter leurs
comptes au burean de AIM, Wicuram Rarcuie & Lo. à
Montréal, ou de MM. ALLAN GirMoux & Co. à Qué-
re.

WILLIAM RITCHIE,

Montréal, 8 mars 1857.

AVIS.

FE E sonssigné s’étant retiré de la Baugqne de
L Montréal en cette ville, a l’honneur d'iuformer
ses amis et le publie en général qu’il a ouvert un bureau
derrière la Fourse, sur la rue Arthur, directement vis-à-
vis le bureau de la compagnie d'assurances maritimes dn
Caourla, où it se chargera des affiires de courtage et d'a-
rence générate dans toutes leurs branches lignidation de
comptes, réglement de livres, ere, ; 11 assure tous ceux qui

le favoriseront de leurs ordres qu’il anportera toute la dili-
gence et l'attention possible à leurs intérêts.

S. MACAULAY.

 

-Basse-ville, 7 mai 1877.
 

AVIS,
OUS ceux qui doivent i la succeession de feu
Jonn Corrix, écuyer, sont regnis de payer

immédiatement, et 101s ccnX qui ent des demandes contre

icelle, de transmettre leurs comptes au soussigné, en l'é-

tude de MM
Saint-Louis, n. 18.

BE. ii. MONTIZAMBERT, curatenr.
Québec, 5 mai 1837.
 

BUREAU DE LA PAIX,

Québec, 18 Avril 1837,
AVS est par le présent donné que l’Iuspecteur

des Chemins de la Cité de Québec avant que
de procéder à l’amélioration du lieu de débarquement à la
Basse- Ville de Québec, communément appelé Le Place.
a déposé su Bureau du Grellivr de Ja Paix en la Cour de
Justice, un Plan des améliorations proposées, accompagné
d'un Procès Verbal y ayant rapport suivant la loi; lesquels
Plan et Procès Verbal resteront dans le dit Durerpour
l'inspection gratuite des propriétaires des terrains, maisons,
et autres personnes avoisinans et de toutes autres personnes
y concernées, afin que tout ou attctn d'eux en aucun temps
n’excédant pas an mois de la date du présent, puissent v filer
telles observations on oppositions gu’ils petivent avoir au con-
traire pourles fins de justice dans les premises, à défaut de
quoi les dits Plan et Procés Verbal, seront howologués et
mis en exécution suivant leurs forme et teneur.

PERRAULT & SCOTT,
Gretlier de 14 Paix.
 

Par Son Excetience Arehibald, Comre pe Gosrorn, Bi-
ron Worltngham de Beccles, au Comté de Sufflk, Ca-
pitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces
du Haut et Bas-Canada, Vice- Amiral d'icelles, el
Membre du Très Honorable Conseil Privé de Sa Ma-
esté ,&c. &c. &e.

, ES Maître, Député-maître et
Gardiens de la Maison de la

‘Trinité de Québec, ayant soumis à ma
sanction et confirmation tu certain ré-
glement, règ'e ou ordonnance par eux

fait ei passé VENDREDI, le QUA-

TORZIEMI jour d'AVRIL cou-
fg rant, en vertu et sons l’autornté d’un

Acte du Pariement Provincial, intieuté ** Acte pour mieux
6 régler les pilotes et les vaisseaux «ans le port de Québec
“et dans les hâvres de Québec et de Montréal, pour amé-
“Tiorer la navigation du fleuve Saint-Laurent, et pour
‘ établir an Fonds pourles pilotes infirmes, leurs veuves et
“s Jeurs enfants; et en vertu et sous l'autorité d’un autre
Acte du Partement l’rovincial, mtitulé ‘* Acte pour amen-

‘ der un Acte passé dans la quarante-cinquième année du
‘“rèzne de Sa feue Majesté, intitulé, “ Acte pour mieux
‘“ régler les pilotes et les vaisseaux dans le port de Québre
‘ et dans les hâvres de Quebec et de Montréal, pour amé-
‘*liorer la navigation du fleuve Saint-Laurent. et peur é-
¢ tablir un fonds pour les pilotes infirmes, leurs veuves et
“leurs enfants; et en vertu et sous l'autorité d'un autre
acte du parlement provincial, intitulé, ** Acte pour amen-
“ der un acte passé dans la quarante-cinquième année du
‘ règne de Sa Majesté, intitulé, « Acte pour mieux regler
‘les pilotes et les vaisseaux dans le port de Québec, et
« dans les hiivres de Québec et de Montréal, pour amélio-
“rer la navigation du fleuve S.-Laurent, et pour établir
“un fonds pour les pilotes infirmes, leurs veuves et leurs
‘enfants;et encore en vertu d'un autre acte du parle-
ment provincial, intitulé, ‘ Acte pour amender ultérieu-
“rement et pour étendre les dispositions de certais actes y
* mentionnés ayant rapport aux pilotes et à la navigation
“du fleuve Saint-Laurent, et pour d’autres fins y spéci-
“* fiées, dans les termes suivants, savoir: .
Que tout pilote pour et au-dessous du bâvre de Québec,

qui s’engagera à piloter aucuns navires ou vaisseeux, soit
en montant ou en descendant le fleuve St. Laurent, ou à
conduire aucuns navires ou Vaisseaux d’un endroit à l'au-
tre, dans le bâvre de Québec, devra, pour la meilleure in-
formation de son où ses apprentifs, emmener tel apprentif
ou apprentifs à bord de tels navires ou vaisseaux dont il
pourra être en charge. sous peine d’une amende n'excé-
dant pas dix louis courant.

(Signé), J. STEWART. Maitre,
H, LE MESURIER, Député-maître,
D. BURNET, Gardien,
JNO. LAMBLY, M. H, et Gardien,
ROBT. YOUNG, IL. I’ et Gardien,

   

 

A la réquisition des dits maitre, député.maitre et gar-
diens de la Maison de la Trinité de Québec, j'ai lu et exa-
minéle dit réglement, règle ou ordonnance écrit de l’au-
tre part. et icelui si confirmé et sanctionné, comine par
les présentes je le confirme et sanctionne, autant que je
puis légalement le faire.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, au
Châ'eau Saint-Louis, dans la Cué de Québec,
ce vingt-neuviéme jour d'Avril, l'an de Notre
Seigneur mil huit cent trente-sept, et du règne
de Sa Majesté le septième,

. S. (Signé.) GOSFORD,
Par ordre de Son Excellence,
(Signé ) S. Wavrcorrr,

Secrétaire Civil.

]

 

AVIS.
y JOIN CROTT ayant fait cession de tous
{ » ses biens par acte passé devant maître Ep.
GLACKEMEYER. notaire, AU SOUSSIZNÉ pour l'avantage de
ses créanciers: toutes personnes ayant des demandes à for.
mer contre lui sont priées de les présenter d bui en dx
jours; et teures celles qui lui doivent sont requises de
payer sans délai

  

 

JOHN FISHER, syndic.
Québec, 2 mai 18757.

AVIS,
A société qni existe sous la raison AYLWIN &
Noan, en cette ville, sera dissoute le premier

du mois prochain, le plus aucien des associés se retirant en
faveur de l’autre, qui contimnera les affaires en sou propre
nom et à son senl compte, et à qui ceux qui doivent à la

société sont priés de payer sans délai; et ceux à qui elle
doit sont priés de présenter leurs comptes pour paiement,

CHAS. VU AYLWIM,
HENRY JOUN NOAD.

Qnéhec. 25 avril 1877,

AVIS.
"TOR cenx qui soivent à la succession de feu

J. HawiLToN & Co, sont instamment priés de
payer le montant de lenrs compres à l'un où l’autre des
curateurs soussignés, afin d'éviter tous frais de jnstice «t
de mettre les soussignés en état de régler les offices de la
succession sans dél-i

“ve > = XrHENRY LEV eVHERLeurateurs,

 

W STEVENSON,
Québer, 12 avril 1837.

AVIS,
E soussigné prend la liberté de faire ses remer-

ciments À ses amis et an pnblic pour l’encoura-
gement libéral qu’il a reçu, et en même temps il les infor.

me que son établissement sera rranféré le ler mai dans 14

maison rue Saint-Joseph. n. 8. à présent occupée par

Mile Dusourty, oft il aura un approvisionnement con.

«tant de confitures de toute espèce, e! fourn.ra des gelées,

crêmes à la g'ace et pâtisseries des meilleures sortes, dans

le olus court dé'ai et aux prix les plus raisonnables.
Un petit nombre de personnes scront regues comms pen.

sionnaires et auront des appartements meublés avec élégan-
ce, soit au mois ou à l'année, .

JOIN GRACE.
8 avril 1837.

AVIS.

"pop ceux qui peuvent devoir à Ja succession
de fen George VINE sont priés de lignider le

montant dù par eux d'hui au ler mai prochain, faute de

quoi il sera procédé contre eux en justice sans avis u té-

ieur.

He JOSIAH UUNT. N. P.

Québec, 10 mars 1837.

AVIS.

A soussignée infofme cenx qni doivent i la sue-
cession de fen MICHEL CLOUET, écuyer,

que MM. CHARLES PANET, avocat, Louis PaNET, no.

tare, Micart, Crourt et GronGe-TTowonk’ SIMARN, ses

neveux, FLAVIFN VALLERAND et JACQUES CREMAEL. père,

sontles seules personnes qu’elle n autorisées à recevoir ce

qui lui est dù—En sorte que tous paiements qui seraient

faits à d’autres que les sus-mentionnées, serunt de nul

effets VEUVE MICHEL CLOUET.

Québec, 20 janvier 1856.

A VENDRE, ;

ROIS cents barils peintures de diverses cou-

7 leurs _
20 quarts huile de linbouillie double

200 rouleaux cordage i patente

200 boîtes crown-glass
20 paniers dito
20 boncauts flint-gla-s

20 barils gingembre en poudre
10 boucauts moutarde en Jares

€00 grosses bouchons a vin
15 boucauts sucre affiné
10 barriques vin de Madère
10 do de clairet

Ancres de chaînes pour vaisseaux de 50 à 250 ton.

peur. SYMES & ROSS.

  Québec, 26 avril 1857.

BoweN et MONTIZAMBERT, avocals, rue

BLED ET FARINE ETRANGERS, &c.
RES par le Favorite, de Greenock, et à

ENDRE:
Quatre mille minots bled de Riga supérieur
100 quarts fleur supérieur superfine de Dantzic
50 sacs biscuit
12 tierces sucre affiné
4 barriquesdito di'o.

LAURIE & BURNS,
rue Arthur, près la Bourse.

Québec, 8 mani 1837.

LES SOUSSIGNES OFFRENT EN VENTE :
EUX cents firkins beurre d'Irlande supérieur,
en bon état et propre à être exporté.

; . J. M. FRASER & Co.
Québec. 6 mai 1877.

CLOUX COUPES. MACHINES A CARDER &c.
ES soussignés offrent en vente un assortiment
constant de cloax coupés de toutes grandeurs

et de la meilleure qualité de la fabrique de Beaver, Mont-
téal,

Aussr.— Machines à carder et cardes à maîns de la meil-
leurs sorte,

AUSSL—=Un assortiment de PETITS ANCRES el CABLES
DE CHAINE.

J. M. FRASER & Co.
Québec, 24 avril 1877.

A VENDRE:
OUZE boucauts tabac en feuille de Virginie
marchand
50 caisses thé twankay de la compagnie

1 tonne mélasse
50 quarts areanson n, 1

100 boîtes savon de Montréal
—Et attendus sous peu,—

Riz, tabae en torquette. pore, citrons, oranges, raisins,

café, avelines, balais de bled-d inde, bœuf, lard, saindoux,
beurre, et farine.

; D. VASS & Co.
coin vis-à-vis de chez L. "I. Macpherson, écuyer,

Quêhes, 20 avril 1877.

GRAINES DE JARDIN ET DE FLEURS.
ES soussignés ont maintenant à vendr sun as-
sortiment considérable et général de Graines

de Jardin, de Champ et de Fleurs. La plus grande partie,
et toutes les espèces périssables, sont du la révoite de 1836,
et GARANTIES BONNFS.

Parmi elles se trouventles suivantes :—
POIS D'AVANCE DE LORD BAREWOOD,

PETITS POIS D’AVANCE DE JIS1OP,
GROSSES FE'VES DE WINDSOR DE TAY.uR,

OIGNON ROUGE, BLANC, ET JAUNE,

(des Trembleurs Américains.)
GRUS OIGNON DE PORTUGAL.

MUSSON & SAVAGE.
Québec, 50 mars 1837.

GRAINES DE MIL ET DETREFLE, &e.
ES soussignés offrent en vente GRAINES

A DIS MIL ET DE TREFLE ROUGE ET
BLANC d'une qualité supérieure.

—AUSSI—
NGE ET PATATES DN SEMENCES,

MUSSON & SAVAGE.
Québre, 20 mare 1837.

 

AVOINE,

GRAINES DE JARDIN FRAICHES.
LE soussigné vient de recevoir un nouvel appro-
visionnement de CRAINES pi JARDIN pr

ng FLEUR ANGLAISES (var La voir pe New.
York) Er AMERICAINES, cansntirs pu orl LE
854.

—AUSSI—
Graines de Vi (tmoihy}; trê‘te ronge, blanc et era-

mossis luzerne, grosse bitterave (mançie-wurizell), eic,
ete, et quelques Îtacines bulbeuses.

J.J SIMS,
Apothicaire. Droguiste,

Haute-ville, place du Miarebé,
us

A‘ LOUER,
TA cour, le HANGAR et les APPENTIS Vis-à- vis de

| 4 chez Irvine, rue Champlain, S’adresser i
JOHN FISHED.

 
Québec, 28 mars 1837
 

Quéhee, 6 mai 1877,

A' LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

N grand HANGAR en bois, rae Saint-Paul,
appartenant à la succession de William Budden,

Évuver, et occupé maintenant par H. Dubord, écuyer.
S'adresser à

J M. FRASER & Co.

 

Quéher, 27 mars 1837,
 

VENDRE, ensemble ou séparément, denx
EMPLACEMENTS situés en cette Haute-ville da

Québec, rue du Palais, contenant chacun vinet deux pieds
et six pouces de front sur la dite rue, sur cent cinquante
sept pieds de profondeur, bornés att sud par Wim, Wilson,
écuyer, et an nord par Made; MeGregor,—avuc les ma-
sures des deux Maisons incendiées l'été dernier.

L'un des dits emplacements appartient à Fuos. C.
AYLwWIN, écuyer, et l'autre à la dre Dane McGreçon.
Pour plus amples formations s'adresser à ROBERT

SYMES, écuyer, ou à
LOUIS PANET,

 

Québec, 24 mars 1857. na notaire

AUX ARCHITECTES, MAITRES-MAGÇONs,
&c.

E TERRAIN vacant à l'extrémité sud-onest
de la rue Saite-Ursule a été divisé en empla-

cements convenables aux personnes qui désirersient en
acheter, aux prix de £155 à £365 chacun, Si on le de-
mande, tout où partie de l’argent pourra rester sur le
fonds pendant nombre d’années.

—AUSSI =
40 milliers de la meilleure brique à bäzir de Bridge-

water. S'’adresser à
Mw BELL.

Rue Saint- Pierr8, 6 mars 1937.

COMMERCIAL BUILDINGS,

DASSE-VILLE DF QUEBEC, RUE SAINT-PIERRE.

LETTE propriété est maintenant en vente;
elle vant £6,500. Le tablean de locas

tions ci-annexé montre que cette valeur n'est Das

érablie cur des calenls fictfs; car lor-qu’il sera enmplété,
comme tl n'est pas à douter qu’il ne le soit bientô!, le ree
venu annuel sera de près de Æ600.

N? 13—1. C Simnton, courtier

 

N 2 2—James George, négoriant
N° 3—~R. Maclean, dito
N° 4—1I]. N. Jones, dito
N © 5—Bvan fiéres, dito

6— Anderson & Paradis, dito

7—J, Dyde, bureau des bateaux à vapeur
8—-J, Nevins, négociant
a—Jofferv & fils, agents
36—Rue St-Pierre, IX. F. Maitland & Co,

négociants.
Magasins, comptoirs et caves à Inuer,
Tontes sortes de marchandises emaragasinées,

S'adresser à
JEFFERY & FILS, N° 9.

Quéhec, Ter mai 1837.

RESIDENCE D’ETE A‘ LOUER,
AVEC POSSESSION IMMEDIATEMENT SI ON LE DEMANDE:

ETTE MAISON agréablement située
sur le chemin de Beauport, à une demi-

lieue seulement de la ville. Elle est en tiés bon
ordre; elle était occupée dernièrement par le propriétaire,
James MACKENZIE, écuyer. S'adresser sur les lieux ou à
l'Ecole britannique et canadienne, Ssint- Roch.
Québec, Ter mni 1857,

A‘ LOUER,
Pour une ou deux années à compter du ler mai:

ohn A MAISON, rue la Fabrique, à présent
Is occupée comme magasin de quincaillerie
par J. M. Ross & Co.

FORSYTII, WALKER & Co.
Qudher, 7 avril 1837.

A‘ LOUER,
A MAISONen pierre à denx étages, n ©
27, rue Saint-Jean, à présent occupée

par M. Drysnaze, horloger, avec la forge et la
boutique de Carossier derrière la maison,  S'adresser à

C. HOFFMAN.

ss;a

 

  
Québec 10 février 1877.
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